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Plan 3a - Informations complémentaires :

Zones inondables et doctrine DDTM « Pieds de coteaux
des wateringues dans le département du nord - Zones
inondables et préconisations de prise en compte des

risques dans lI'urbanisme »
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AGENCE D'URBANISME

Doctrine "Pieds de coteaux des wateringues
dans le département du Nord - Zones
inondables et préconisations de prise en

compte dans l'urbanisme

[::]Zones de Pieds de coteaux
Zones sensibles au ruissellement
Bl gléa fort + 1 m
I aléa moyen 0,5-1 m

aléa faible 0-0,5 m

~

/Zones inondables

@B PPRI Vallée de I'Yser - Zonage reglementaire (SUP)
@B Zone inondable Aléa historique - PPRI Vallée de I'Yser
Zones inondées constatées 2017

Il Atlas zone inondable - Crue historique

: cadastre DGfip CG 59 - 2020 - DDTM
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